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ARTICLE I

Commission

La Commission Internationale des Industries Agricoles et
Alimentaires - désignée ci-après sous le nom de Commission ou par
le sigle C.I.I.A. - a pour mission :

1)  L'élude générale des questions d'ordre scientifique, technique,
économique et social pouvant intéresser les industries agricoles cl
alimentaires;

2}  La mise en œuvre d'un programme d'activités comportant
notamment :
- le recueil, la mise en forme et la diffusion de tous documents et

informations jugés utiles;
- l'organisation de Congrès internationaux, colloques,

symposiums ou autres réunions, concernant soit l'ensemble des
industries agricoles et alimentaires, soit une branche
quelconque des dites industries ;

- des mesures destinées à contribuer à la formation de techniciens
et, si son concours est sollicité, la participation à tout
programme d'assistance technique de sa compétence.

A la demande d'un Gouvernement ou d'un groupe de
Gouvernements membres, ou d'Institutions internationales
compétentes, la Commission peut, moyennant arrangements
particuliers, exécuter des travaux (projets) spéciaux ou organiser
des manifestations ou réunions particulières.

Pour mener à bien son programme d'activité, la Commission établit
avec les Institutions Spécialisées de l'Organisation des Nations
Unies et avec les autres organismes internationaux toutes relations
propres à assurer une collaboration conforme aux fins respectives
de chaque organisation.

Article I

Commission

The International Commission for Agricultural and Food Industries
– hereinafter referred to as the Commission, or by the Initials
I.C.A.I. (CIIA in French) – shall have the following aims:

(1) the general study of scientific, technical, economic and
social questions likely to impinge on the agricultural and
food industries,

(2) the implementation of a programme of activities comprising
notably:

- compiling, formulating and distributing all relevant
documentation and information,

- organizing international congress, conferences, symposia
or other meetings concerning the food and agricultural
industries as a whole or any particular branch thereof,

- training technicians and, if required, participating in any
technical assistance programme within its sphere of
competence.

At the request of a member Government or group of Governments,
or competent international institutions, the Commission may, by
special arrangement, execute particular projects or organize
particular meetings or demonstrations.

To carry out its programme of activities, the Commission shall
establish with the Specialized Agencies of the United Nations and
other international bodies all appropriate relations with the
respective aims of each.



ARTICLE II

Définition

Aux termes des présents .Statuts, les industries visées sous la
dénomination «Agricoles et Alimentaires», sont celles qui se
chargent de la conservation et/ou de la transformation des denrées
végétales et animales produites par l'agriculture, les forêts et la
pêche.

ARTICLE III

Membres

Sont membres de la Commission les Gouvernements qui auront
adhéré aux présents Statuts et qui auront été admis par l'Assemblée
Générale.

Tout Gouvernement désirant devenir membre de la Commission
devra en faire la demande au Secrétaire Général de la Commission;
cette adhésion deviendra effective après approbation par
l'Assemblée Générale à la majorité des deux tiers des
Gouvernements membres présents et votants.

ARTICLE IV

Membres associés

a) Peuvent demander à être admis en qualité de membre associé de
la Commission les organismes ou établissements scientifiques,
techniques ou professionnels nationaux ou internationaux qui
s'intéressent au développement des industries agricoles ou
alimentaires. Leur demande doit être adressée au Secrétaire Général
de la Commission qui la transmettra au Comité Exécutif.

b) Le Comité Exécutif statue à la majorité des deux tiers sur les
demandes d'admission en qualité de membre associé. Il fixe le
montant et les modalités de versement de la contribution des
membres associés.

Article II

Definition

Under the terms of these Statutes, the term “agricultural and food
industries” shall be taken to mean those engaged in the preservation
and/or processing of the plant and animal products of agriculture,
forestry and fisheries.

Article III

Membership

Membership of the Commission shall be open to Governments
having subscribed to these Statutes and been accepted by the
General Assembly.

Any Government wishing to seek membership shall apply to the
Secretary General of the Commission; its membership shall take
effect after the approval of the General Assembly has been given by
a two-thirds majority of the member Governments present and
voting.

Article IV

Associate members

(a) The following shall be eligible for Associate Membership of the
Commission: national or international scientific, technical or
professional bodies or establishments interested in the
development of the agricultural or food industries. Applications
for associate membership should be made to the Secretary general
of the Commission, who will forward to the Executive
Committee.

(b) The Executive Committee shall pronounce by a two-thirds
majority on applications for associate membership. It shall
determine the amount and conditions of payment of associate
members’ subscriptions.



c)    Les membres associés ont les mêmes droits et obligations que
les membres de la Commission. Toutefois, ils n'ont pas le
droit de vote et leurs délégués ne sont pas éligibles à des
fonctions au sein des organes de la Commission.

ARTICLE V

Siège

Le siège de la Commission est fixé à Paris.
Les réunions de la Commission se tiennent en principe au lieu du
siège.

ARTICLE VI

Langues

Les langues officielles de la Commission sont le français,
l'allemand, l'anglais et l'espagnol.

La langue russe pourra être utilisée comme langue de travail, en
plus des langues officielles, sur décision du Comité exécutif.

ARTICLE VII

Structure de la Commission

Les organes de la Commission sont les suivants :
a) L'Assemblée Générale;
b) Le Comité Exécutif;
c) Le Conseil Scientifique;
d) Le Secrétariat Général.

c) Associate members shall have the same rights and obligations as
full members. However, they shall have no voting rights and
their delegates shall not be eligible for office in any of the
Commission’s organs.

Article V

Headquarters

Commission shall have its headquarters in Paris.
etings of the Commission shall in principle be held at headquarters.

Article VI

Languages

The official languages of the Commission shall be English, French,
Spanish and German.

Besides the official languages, Russian may, upon a decision of the
Executive Committee, be used as working language.

Article VII

Structure of the Commission

The organs of the Commission shall be the following:
a) General Assembly
b) Executive Committee
c) Scientific Board
d) Secretarial General



ARTICLE VIII

L'Assemblée Générale

L'Assemblée Générale de la Commission est composée des représentants
des Gouvernements membres. Chaque membre est représenté par un
délégué qui peut être assisté d'un suppléant et, éventuellement, d'adjoints
et de conseillers. A l'Assemblée Générale chaque membre dispose d'une
voix. Les membres associés ont accès à l'Assemblée Générale.

ARTICLE IX

Sessions de l'Assemblée Générale

L'Assemblée Générale se réunit en principe une fois par an en session
ordinaire. Une session extraordinaire de l'Assemblée Générale doit être
convoquée quand un tiers au moins des Gouvernements membres en pré-
sente la demande, par écrit, au Président.

ARTICLE X

Convocations de l'Assemblée Générale

Les convocations de l'Assemblée Générale devront être envoyées par le
Secrétaire Général accompagnées de l'ordre du jour trois mois à l'avance
et les documents s'y rapportant devront être adressés un mois au minimum
avant la date fixée pour celle Assemblée.

ARTICLE XI

Quorum et Votes

Pour pouvoir délibérer valablement l'Assemblée Générale doit com-
prendre les délégués de la moitié plus un des Gouvernements membres.

Les décisions de l'Assemblée Générale sont prises à la majorité simple des
membres présents et votants, sauf dans les cas où la majorité des deux
tiers est requise par les présents Statuts pour l'admission de nouveaux
membres (Art. III), pour le vote du budget (Art. XIV), pour l'admission
d'observateurs (Art. XIII) et pour les modifications statutaires (Art. XXV).

Article VIII

General Assembly

The General Assembly of the Commission shall comprise
representatives of the member Governments. Each member shall be
represented by one delegate who may be assisted by an alternate,
together with assistants and advisers as required. Each member
shall have one vote in the General Assembly. Associate members
shall be admitted to the General Assembly.
Article IX

Sessions of the General Assembly

The General Assembly shall in principle meet once a year in
ordinary session. An extraordinary session shall be convened upon
the written request to the Chairman of not less than one-third of the
member Governments.

Article X

Convening the General Assembly

The Secretary General shall give members three months’ notice of
the convening of a General Assembly, at the same time submitting a
copy of the agenda; supporting documents shall be sent not less
than one month previous to the date of the Assembly.

Article XI

Quorum and voting arrangements

For a meeting of the General Assembly to be valid, it shall be
attended by the delegates of half the member Governments plus
one.

Its decisions shall be taken by simple majority of the members
present and voting, save in case where a two-thirds majority is
prescribed by these Statutes, for admitting new members (Article
III), for voting the budget (Article XIV), for admitting observers
(Article XIII) and for amending the Statutes (Article XXV).



ARTICLE XII

Règlements

L'Assemblée Générale établit le règlement intérieur et le
règlement financier de la C.I.I.A.

ARTICLE XIII

Observateurs

Tout Gouvernement non membre de la Commission désirant se
faire représenter en qualité d'observateur à une session de
l'Assemblée Générale peut en adresser la demande au Secrétaire
Général; cette admission est prononcée par l'Assemblée Générale
à. la majorité des membres présents et votants.

Tout organisme international dont l'activité s'apparente à celle de
la Commission peut être invité par le Secrétaire Général à se faire
représenter en qualité d'observateur aux sessions de l'Assemblée
Générale.

Les observateurs n'ont pas le droit de vote. Ils peuvent avec
l'autorisation du Président faire des communications à
l'Assemblée Générale sur des questions entrant dans les
attributions de la Commission.

ARTICLE XIV

Attributions de l'Assemblée Générale

L'Assemblée Générale :
- se prononce sur l'admission de nouveaux membres et sur

l'admission d'observateurs;
- se prononce sur les rapports du Secrétaire Général consacrés :

1°  à la situation des Industries Agricoles cl Alimentaires
dans les Pays membres, et

2° aux activités de la Commission depuis la dernière
session de l'Assemblée Générale;

Article XII

Standing rules

The General Assembly shall establish standing rules and
financial rules for the I.C.A I.

Article XIII

Observers

Any non-member Government wishing to be represented by an
observer at a session of the General Assembly may apply to the
Secretary General to be authorised to do so; the Assembly
General shall pronounce upon the application by a two-thirds
majority of members present and voting.

Any international organisation pursuing related activities may be
invited by the Secretary general to be represented with observer
status at sessions of the general Assembly.

Observers shall have no voting rights. They may, with the
permission of the Chairman, make statements to the general
Assembly on matters coming within the purview of the
Commission.

Article XIV

Prerogatives of the General Assembly

The General Assembly shall:
- pronounce upon the admission of new members and

observers,
- pronounce upon reports by the Secretary General on:

1) the situation of the agricultural and food
industries in member countries, and

2) the activities of the Commission since the last
session of the general Assembly,



- examine et approuve les directives et le programme
d'activité de la Commission ;

- examine et approuve le budget;
- examine et approuve les comptes et le bilan annuels;
- procède aux élections statutaires;
- nomme le Secrétaire Général;
- se prononce sur les propositions que le Comité Exécutif lui

soumet.

ARTICLE XV

Président et Vice-Présidents

L'Assemblée Générale élit un Président, un Premier et un
Deuxième Vice-Présidents de la CI.I.A., choisis parmi les
représentants des Gouvernements membres.

Le mandat du Président et des Vice-Présidents est de quatre ans;
un Président ou un Vice-Président sortant ne peut être réélu
qu'une seule fois dans les mêmes fonctions.

Le Président et les Vice-Présidents exercent leurs fonctions tant
à l'Assemblée Générale qu'au sein du Comité Exécutif.

ARTICLE XVI

Fonctions du Président et des Vice-Présidents

En dehors des attributions que lui confèrent les présents Statuts,
le Président dirige les débats, veille à l'application du règlement,
décide de la suite à donner aux motions d'ordre et a l'entier
contrôle de toute réunion.

II représente la Commission, en particulier vis-à-vis des
Gouvernements membres.

Les Vice-Présidents assument la présidence en l'absence du
Président, avec les mêmes attributions que ce dernier.

- examine and approve the Commission’s directives and
programme of activities,

- scrutinize and approve the budget,
- scrutinize and approve the annual accounts and balance-sheet,
- conduct statutory elections,
- nominate the Secretary general,
- pronounce upon proposals put to it by the Executive Committee.

Article XV

Chairman and Vice-Chairmen

The General Assembly shall elect from among the representatives of
member Governments a Chairman and First and Second Vice-
Chairmen of the I.C.A.I.

The Chairman and Vice-Chairmen shall hold office for four years; an
outgoing Chairman or Vice-Chairman may not be re-elected to the
same office for more than one extra term.

The Chairman and Vice-Chairmen shall officiate in both the General
Assembly and the Executive Committee.

Article XVI

Duties of the Chairman and Vice-Chairmen

Apart from the functions conferred upon him by these Statutes, the
Chairman shall preside over debates, see that the rules are applied,
decide on the action to be taken on points of order and be responsible
for the whole conduct of all meetings.

He shall represent the Commission, notably in relations with member
Governments.

The Vice-Chairmen shall deputize for him in his absence, with the
same prerogatives.



ARTICLE XVII

Le Comité Exécutif

Le Comité Exécutif est composé du Président, des Vice-
Présidents de la Commission et de représentants de
Gouvernements membres, élus par l'Asscmbi6c Générale. En
fait également partie le Président du Conseil Scientifique.
Le nombre total des membres du Comité Executif ne doit pas, en
principe, excéder le tiers du nombre total des Gouvernements
membres. Le mandat des membres du Comité Exécutif est fixé à
quatre ans ; ces membres sont rééligibles une fois dans les mêmes
fonctions.

Le Comité exécutif se fait assister par un Comité de Programme.

ARTICLE XVIII

Attributions du Comité Exécutif

Le Comité Exécutif ;
- propose à l'Assemblée Générale les orientations ainsi une le

programme d'activité de la C.I.I.A., après avis du Conseil
Scientifique;

- s'assure que l'activité du Secrétaire Général est conforme aux
décisions de l'Assemblée Générale ;

- examine une fois par an les comptes de gestion de l'année
précédente et les soumet, ainsi que le bilan annuel, à
l'Assemblée Générale, accompagnés du rapport du
Commissaire aux comptes ;

- soumet à l'Assemblée Générale le projet du budget ;
- arrête la structure des services du Secrétariat et le règlement

du personnel et fixe les conditions d'engagement du
Secrétaire Général ;

- entreprend toute autre lâche que l'Assemblée Générale ou les
présents Statuts lui confient ;

- adopte sa propre procédure.

Article XVII

The Executive Committee

The Executive Committee shall comprise the Chairman and Vice-
Chairmen of the Commission, and representatives of member
Governments duly elected by the General Assembly. The total
membership of the Executive Committee shall not exceed one-
third of the total number of member Governments. Its members
shall hold office for four years; they shall be re-eligible to the
same office once only.

The Executive Committee shall have the assistance of a
Programme Committee.

Article XVIII

Functions of the Executive Committee

The Executive Committee shall:
- propose to the General Assembly, upon an opinion of a

Programme Committee, guidelines and a programme of
activities for the I.C.A.I.;

- ensure that action taken by the Secretary General complies
with the decisions of the General Assembly;

- examine once yearly the management accounts for the
previous year and submit them, with the annual balance-
sheet, to the General Assembly together with the Auditor’s
report;

- place the draft budget before the General Assembly;
- determine the Secretariat structure and staff rules and the

conditions of appointment of the Secretary General;
- undertake any other business assigned to it by the general

Assembly or these Statutes;
- adopt its own standing rules.



ARTICLE XIX

Le Conseil Scientifique

Le Conseil Scientifique se compose d'un représentant de chaque
Gouvernement membre, désigné par celui-ci.
Le Conseil Scientifique jouit d'une compétence générale en ce qui
concerne toutes les questions scientifiques ou techniques du
ressort de la Commission. Il est plus particulièrement compétent,
du point de vue scientifique et technique en ce qui concerne la
préparation des réunions internationales organisées sous l'égide de
la Commission ou en collaboration avec d'autres organisations.
Le Conseil Scientifique dispose d'un Rapporteur Général et d'un
Rapporteur Général Adjoint, nommés par l'Assemblée Générale.

ARTICLE XX

Le Secrétaire Général

Le Secrétaire Général :
- dirige le Secrétariat de la Commission;
- assure l'exécution du programme approuvé par l'Assemblée

Générale et celle des tâches que le Comité Exécutif lui confie;
- présente à chaque session ordinaire de l'Assemblée Générale un

rapport sur l'activité do la Commission et sur sa situation
financière, ainsi qu'un rapport sur la situation des industries
agricoles et alimentaires dans les Pays membres de lu C. I. I. A.

Article XIX

The Scientific Board

The Scientific Board shall comprise an appointed representative of
each Government’s member.
The Scientific Board holds a general competence regarding all
scientific or technical matters dealt by the Commission. It is
especially competent in scientific or technical subjects regarding the
preparation of international meetings organised by the Commission
or organised in collaboration with other organisations.
The Scientific Board has a General Reporter and an Assistant to the
General Reporter, both nominated by the General Assembly.

Article XX

The Secretary General

The Secretary General shall:
- direct the Secretariat of the Commission,
- ensure the execution of the programme approved by the

General Assembly and of the tasks assigned to him by the
Executive Committee,

- present to each ordinary session of the General Assembly a
report on the Commission’s activity and financial situation,
together with a report on the situation of the agricultural and
food industries of the I.C.A.I. member countries.



ARTICLE XXI

Budget

a) Le budget est voté à la majorité des deux tiers par
l'Assemblée Générale à sa session ordinaire annuelle pour
l'année ou pour les deux années suivantes;

b) Le Comité Exécutif, par délégation de l'Assemblée Générale,
pourra être habilité à autoriser, en cours d'exercice, des
virements de chapitre à chapitre dans les conditions définies
par le règlement financier,

ARTICLE XXII

Ressources financières

Les dépenses nécessaires au fonctionnement de la
Commission sont couvertes :
a) Par les contributions ordinaires annuelles des Gouvernements

membres;
b) Par les contributions des membres associés;
c) Par toutes autres ressources éventuelles.

ARTICLE XXIII

Contributions

a) Les contributions ordinaires annuelles des Pays membres
sont payables soit en francs français, soit en devises
négociables en France, dont la convertibilité est garantie sous
la responsabilité du pays débiteur. Elles sont fixées en
francs-or d'un poids de 10/31° de gramme au titre de
0,900 de fin. La catégorie à laquelle les Pays membres
appartiennent et le montant des contributions des Etats
membres au budget de l’UNESCO ( Huit catégories
mentionnées en annexe)

Article XXI

Budget

a - The budget for the coming year, or two years, shall be voted
by a two-thirds majority of the general Assembly at its
ordinary session for the year;

b - the executive Committee may be authorised under powers
delegated by the General Assembly, to order transfers from
one chapter to another in the course of the year, on conditions
laid down in the financial rules.

Article XXII

Funding

The Commission’s running expenditures shall be met out of:
a) ordinary annual contributions from member Governments;
b) contributions of associate members;
c) any other funds available.

Article XXIII

Contributions

a) The ordinary annual contributions of the member countries
shall be payable either in Euros or in currencies negotiable in
France, whose convertibility is guaranteed by the debtor
country. They shall be calculated in gold francs weighing
10/31° of a gramme with a fineness of 0.900 fine gold. The
category of membership and amount of contribution shall be
fixed by reference to the scale of contribution of the member
states to the budget of UNESCO. (Eight categories. See in
annex)



a) L'Assemblée Générale, sur des propositions approuvées
l'année précédente par le Comité Exécutif, peut affecter les
subventions de base d'un coefficient de majoration ou de
minoration pour les adapter aux activités de la Commission et
à la situation économique du moment.

b) Les contributions sont dues au début de l'exercice financier
de la Commission.

ARTICLE XXIV

Application des Statuts

Le Comité Exécutif règlera, s'il y a lieu, et sous réserve de
l'approbation de l'Assemblée Générale, les questions de détail
relatives à l'exécution des présents Statuts.

ARTICLE XXV

Modification des Statuts

Il sera procédé à la révision des présents Statuts si te tiers au
moins des Gouvernements membres le demandent. A cet effet,
une Assemblée Générale Extraordinaire sera convoquée par les
soins du Secrétaire Général, dans un délai de six mois de la
réception de la dernière demande. Le programme en sera
communiqué deux mois avant la réunion de la conférence. Le
Secrétaire Général de la C. I. I. A. remplira les fonctions de
Secrétaire Général de l'Assemblée Générale Extraordinaire.
Les amendements aux Statuts entrent en vigueur après adoption
par l'Assemblée Générale, à la majorité des deux tiers des
membres présents et votants.

b) The General Assembly may, on proposals approved by the
Executive Committee in the previous year, apply to the basis
grants a coefficient of increase or decrease to suit the
Commission’s activities and the current economic situation.

c) Contributions shall fall due at the beginning of the
Commission’s financial year.

Article XXIV

Application of the Statutes

The Executive Committee shall, as required and subject to the
approval of the General Assembly, settle all particular matters
arising from the execution of these Statutes.

Article XXV

Amendment of Statutes

These Statutes shall be reviewed upon a request by not less than
one-third of the member Governments. To this end, an
Extraordinary General Assembly shall be convened by the
Secretary General within six months of the receipt of the latest
request. The programme for it shall be communicated two months
before the meeting of the conference. The Secretary general of the
I.C.A.I. shall act as Secretary General of the Extraordinary
General Assembly.

Amendments to the Statutes shall enter into force upon their
adoption by the General Assembly by a two-thirds majority of
members present and voting.



ARTICLE XXVI

Retrait

Chacun des membres de la Commission peut, après deux années de
participation, adresser au Secrétaire Général une notification de
retrait. La démission prend effet un an après la date de réception de
cette notification.

Tout membre qui a notifié son retrait demeure redevable de sa
cotisation pour l'année au cours de laquelle son retrait devient
effectif et, éventuellement, des cotisations arriérées.

ARTICLE XXVII

Dispositions transitoires : Langues

A litre transitoire la langue officielle de la Commission sera le
français, ce qui n'exclut pas l'utilisation, pour la correspondance,
des autres langues officielles.

Les autres langues officielles prévues à l'Article VI seront utilisées
comme telles sur décision du Comité Exécutif prise en
considération de la situation financière de la C.I. I. A. et des besoins
particuliers de ses membres.

ARTICLE XXVIII

Dispositions transitoires : Membres

Les Gouvernements représentés à l'Assemblée Générale de la
C.I.I.A., réunie à Paris, les 10 et 11 mars 1966, ont été considérés
comme membres de plein droit de la Commission, si leur adhésion
aux présents Statuts a été notifiée au Secrétaire Général avant le 31
octobre 1966.

Article XXVI

Withdrawal

Each member of the Commission may, after two years’ membership,
give the Secretary General notice of withdrawal. Such resignation
shall take effect one year after the date on which notice is given.

Any member having given notice of withdrawal shall remain liable
for his current subscription for the year in which his resignation
becomes effective, and for any arrears of contributions.

Article XXVII

Transitional arrangements: languages

Provisionally the official language of the Commission shall be
French, although the other official languages may be used in
correspondence.

The other official languages referred to in Article VI shall be used
upon a decision by the Executive Committee having regard to the
financial position of the I.C.A.I. and the particular needs of its
members.

Article XXVIII

Transitional arrangements: membership

The Governments represented in the General Assembly of the
I.C.A.I. meeting in Paris on 10th and 11th March 1966 shall be
regarded as full members of the Commission provided their
acceptance of these Statutes is conveyed to the Secretary General by
31st October 1966.



Annexe

Categorie      Quote part Contributions
du budget annuelles

de l'UNESCO en franc-or (*)

1) Etat membre

1 Supérieure à 5% 50.000
2 4% exclus à 5% 40.000
3         3% exclus à 4% 30.000
4 2% exclu à 3% 20.000
5 1 % exclu à 2% 15.000
6 0,5% exclu à 1% 10.000
7 0,1% exclu à 0,5% 5.000
8 Inférieur et égal à 0,1% 2.000

2) Membres associés 2.000

(*) montant votés par l'AG du 11 juin 1969

Annex

Contributions for 2005

Category(**) Annual grant (€)

1) Member Government
1 10 000
2 8 000
3 5 640
4 3 500
5 2 500
6 1 898
7 1 400
8 892

2) Associate member 892

(**) by reference to the share of UNESCO budget


